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POINTAGE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 31 OCTOBRE 2024 

 

 

 PRESENTS EXCUSES ABSENTS POUVOIRS 

Gauvan Benoit +    
Allevard Vincent +    
Marchal Marion   +  V. Allevard 
Sedneff Thierry +    

Negro Emilie  +  V. Brennus 
Imbert François +    
Boléa Catherine +    
Figaroli Roberto +    
Saez Michèle  +  F. Imbert  
Colleaux Dominique  +  P. Forget 
Martinon M. Thérèse +    

Forget Pascal +    
Chesnel Bruno  +  M. le Maire 
Vigneron Eric +    

Brennus Valérie +    

Ballot Nathalie  +  F. Amaral  
Amaral Frédéric +    

Berteau Christelle  +  M-T. Martinon  
Bonnafoux Angélique +    

Dominici Vanessa +    
Gozzi Julien +    
Teichmann Eva  +   
Pennica Sauveur +    
Vedie Céline +    

Gamba Isabel +    
Laurent Olivier    +  

Leplatre Laurence +    
Bouclier Carole +    
Benessy Yves   +   

19 8 2 7 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Roberto Figaroli 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 31 OCTOBRE 2024 A 19 HEURES 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL  

ORDRE DU JOUR 

 

 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue dans cette salle du conseil refaite dont il reste encore 

quelques finitions et il en profite pour remercier les services qui ont travaill® pour que la salle 

soit op®rationnelle pour le conseil et pour les mariages de samedi. 

 

ü APPROBATION DE LôORDRE DU JOUR 
 

M. le Maire demande dôapprouver lôordre du jour tel quôil est pr®sent®. 
 

VOTE A LôUNANIMITE 
 

ü APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16/09/2024 
 

M. le Maire demande ¨ lôassembl®e dôapprouver ou de lui faire part des observations concernant 

le proc¯s-verbal du conseil municipal du 16 septembre 2024. 
 

VOTE A LôUNANIMITE 

DCM 76/2024 TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS 

PERMANENTS 2025 

Mme Bolea P. 10 

DCM 77/2024 RECRUTEMENT CONTRAT AIDE ï PEC  

(PARCOURS EMPLOI COMPETENCES)  

Mme Bolea 

 

P. 12 

 

DCM 78/2024 PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE  

RISQUES PREVOYANCE : MODE DE 

CONTRACTUALISATION ET PARTICIPATION 

Mme Bolea P. 14 

DCM 79/2024 PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE  

RISQUE SANTE :  

MODE DE CONTRACTUALISATION ET  

PARTICIPATION 

Mme Bolea P. 17 

DCM 80/2024 AVENANT N° 2 A LA CONVENTION 

DôINTERVENTION FONCIERE AVEC LôEPF PACA 

M. le Maire P. 19 

DCM 81/2024 LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE  

DECLARATION DôUTILITE PUBLIQUE POUR  

LôOPERATION DôAMENAGEMENT DU  

QUARTIER «  CIGARE  »  

M. Sedneff P. 40 

DCM 82/2024 ZONES DôACCELERATION DES ENERGIES 

RENOUVELABLES   

M. Sedneff P. 43 

DCM 83/2024 D£NOMINATION DE LôIMPASSE DES HAMEAUX 

DôORAISON 

M. Sedneff P. 53 

DCM 84/2024 DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 2025  Mme Bolea P. 54 

DCM 85/2024 TRAVAUX DôURGENCE EN RIVIERE ï 

CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE 

DôOUVRAGE AVEC LE SYNDICAT MIXTE ASSE 

BLEONE 

M. le Maire P. 55 

DCM 86/2024 REMBOURSEMENT DES FRAIS DE 

DEPLACEMENT ET DE SEJOUR A LôOCCASION 

DU CONGRES NATIONAL DES MA IRES 

Mme Bolea P. 59 



10 

 

Rapporteur : Catherine Bolea                           DCM 76/2024 

 

 

OBJET : TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS 2025  

 

Vu lôarticle L.313-1 du code g®n®ral de la fonction publique, autorisant lôorgane d®lib®rant de 

la collectivit® ¨ cr®er des emplois, 

M. le Maire rappelle quôil appartient ¨ lôorgane d®lib®rant de la collectivit®, sur proposition de 
lôautorit® territoriale, de fixer les effectifs des emplois permanents ¨ temps complet et non 
complet n®cessaires au fonctionnement des services communaux. 

Un de nos agents du service urbanisme a r®ussi le concours de technicien. Au vu des fonctions 
quôil occupe, il est souhaitable de le nommer dans ce nouveau grade, une fois les formalit®s 
administratives finalis®es. 

Suite ¨ la promotion interne un agent remplissant les conditions pr®vues par les statuts 
particuliers a ®t® inscrit sur la liste dôaptitude de technicien. Il n®cessaire ®galement de nommer 
cet agent ¨ ce grade au vu du poste quôil occupe.  

Deux agents ¨ temps non complet, 32 h, sont depuis plus dôun an, contractuels au sein du service 
jeunesse. Devant lôaccroissement des missions il est souhaitable de p®renniser ces postes 
pr®caires afin dôasseoir la stabilit® du service. 

De plus un agent de la police municipale va faire valoir ses droits ¨ la retraite au 1er f®vrier 
2025. Il est imp®ratif de recruter un nouvel agent pour la s®curit® de nos concitoyens. 

Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 
 

¶  APPROUVER la cr®ation au 1er janvier 2025 : 
 
- de deux postes de techniciens ¨ temps complet ̈  35 h, relevant de la cat®gorie B, 
lôun au service urbanisme et lôautre au service technique,  
 

- de deux postes dôadjoints dôanimation ¨ temps non complet, ̈ 32 h, relevant de la 
cat®gorie C, au service jeunesse, 

 
- dôun poste de gardien-brigadier ou brigadier-chef principal au service de la police 
municipale ¨ temps complet, ̈ 35 h relevant de la cat®gorie C.  

 

¶ DIRE que les cr®dits n®cessaires ¨ la r®mun®ration et aux charges sociales sont inscrits 
au budget de lôexercice ¨ venir. 

 

DISCUSSION : 

Mme Gamba : ce nôest pas grand-chose, côest juste par rapport aux 2 postes dôadjoints 

dôanimation, je trouve que côest dommage de cr®er des postes ¨ 32 h, côest quand m°me des 

emplois importants pour le service jeunesse o½ peut °tre quelques fois il manquerait du 

personnel notamment sur les centres de loisirs. Je trouve que bon si côest des agents qui veulent 

®ventuellement faire carri¯re dans la fonction publique, ce nôest peut-°tre pas non plus des 

agents qui sont hautement dipl¹m®s, côest peut-°tre des jeunes aussi donc 32h je trouve que 

côest pr®caire en m°me temps il y a peu dô®cart avec 35h. 
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Je nôai pas compris pourquoi vous cr®ez des postes  ̈32h. 

Côest ma premi¯re question. 

Ma deuxi¯me question concerne le poste de gardien-brigadier. La personne qui part ¨ la retraite 

est-ce que côest le chef de la police municipale sur Oraison et si oui pourquoi cr®er un poste de 

cat®gorie C et si côest le cas si côest bien le chef qui sôen va, est-ce que quelquôun va le remplacer 

du coup m°me en ®tant en cat®gorie C ou des agents d®j¨ en poste. 

Mme Bolea : concernant le service jeunesse ce quôil faut savoir côest que ce sont des personnes 

qui sont d®j¨ depuis plus dôune ann®e en poste et elles occupent effectivement un poste ¨ 32 h. 

Elles nôont pas ®mis le souhait dôavoir plus dôheures pour lôinstant et nous nôavons pas non plus 

effectivement recherch® ¨ faire de ce poste un 35h parce quôau service jeunesse, il y a quand 

m°me une amplitude horaire que nous devons respecter. Ce nôest pas 8h-12h 14h-18h donc 

côest souvent tr¯s compliqu® de faire des postes ¨ 35h et pour le service jeunesse effectivement 

nous avons souvent besoin de postes ¨ temps non complet. 

Mme Gamba : en fait on peut tr¯s bien annualiser un temps de travail dans ce secteur en tout 

cas. 

Mme Bolea : côest ce quôon fait ces agents sont annualis®s et ne font pas le m°me temps de 

travail en p®riode scolaire et pendant les vacances. Ces agents nôont pas ®mis le souhait de faire 

plus dôheures 

Mme Gamba : vous leur avez pos® la question ? 

Mme Bolea : tout ¨ fait, donc pour lôinstant on est ¨ 32h mais effectivement si ces personnes 

reviennent vers nous en nous demandant une augmentation de leurs heures, on ®tudiera leurs 

demandes, il nôy a pas de souci. 

Pour la seconde question non ce nôest pas le chef qui quitte son poste. 

 

 

 

VOTE A LôUNANIMITE 
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Rapporteur :  Catherine Bol®a                DCM 77/2024 

 

 

OBJET : RECRUTEMENT CONTRAT AIDE   

                 PARCOURS EMPLOI COMPETENCES 

 

 

Vu lôarticle L 2121.29 du Code g®n®ral des collectivit®s territoriales, 

 

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 

renfor­ant les politiques dôinsertion, 

 

Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au Contrat Unique dôInsertion, 

 

Vu la circulaire n° DGEFP/ MIP/METH/MPP/2024/14 du 7 février 2024 relative aux fonds 

dôinclusion dans lôemploi en faveur des personnes les plus ®loign®es du march® du travail 

(parcours emploi compétences, contrat initiative emploi) 

 

Vu lôarr°t® pr®fectoral Provence Alpes C¹te dôAzur du 25 Mars 2024 relatif au parcours emploi 

compétences, 
 
 

Les contrats Parcours Emploi Compétences (PEC) ont pour objet lôinsertion professionnelle des 

personnes sans travail rencontrant des difficult®s particuli¯res dôacc¯s ¨ lôemploi. Notre 

commune peut donc d®cider dôy recourir en conciliant ses besoins avec la perspective dôaider 

un demandeur dôemploi ¨ sôins®rer dans le monde du travail. 

 

Ce contrat de travail de droit privé bénéficie des exonérations de charges appliquées aux 

contrats dôaccompagnement dans lôemploi. 

La dur®e hebdomadaire aff®rente ¨ lôemploi est de minimum 20 heures par semaine.  

La dur®e du contrat est dôun an renouvelable, avec possibilit® de renouvellements pour une 

durée maximale de 24 mois. 

La rémunération doit être au minimum égale au SMIC. 

 

La collectivité a actuellement au sein de ses services quatre contrats PEC : un au service 

jeunesse jusquôau 2 avril 2025, deux au service technique, lôun prenant fin au 30 novembre 

2024 et lôautre au 12 Mai 2025 et un au service du multi accueil se terminant le 31 d®cembre 

2024 et ne pouvant plus °tre renouvel® au vu des conditions actuelles dô®ligibilit®.  

 

M. le Maire souhaite ¨ nouveau faire appel ¨ ce dispositif qui pr®voit lôattribution dôune aide 

de lôEtat pouvant aller actuellement de 40% à 60%, en fonction de la situation de la personne 

au regard de lôemploi et recruter à nouveau un contrat PEC au sein du service multi accueil à 

compter du 1er janvier 2025. 

 

Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 

 
 

¶ AUTORISER M. le Maire à recruter un emploi dans le cadre du parcours emploi 

compétences au sein de la commune dans les conditions suivantes :  
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- Contenu du Poste : agent social au service du multi accueil  

- Durée du contrat : 1 an avec possibilité de renouvellement  

- Durée hebdomadaire de travail : 30 heures. 

- Rémunération sur la base horaire du SMIC en vigueur. 

 

¶ AUTORISER  M. le Maire ¨ signer la convention entre lôEtat, repr®sent® par France 

Travail et la Collectivité, ainsi que le contrat correspondant et à effectuer toutes 

démarches nécessaires à ce recrutement. 

 

¶ DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales sont 

inscrits au budget de lôexercice ¨ venir 

 

DISCUSSION : 

Mme Gamba : juste une information par rapport ¨ celui du service technique qui se termine le 

30 novembre 2024. Est-ce quôil a ®t® d®j¨ renouvel® une fois, est-ce quôil ne le sera pas, est-ce 

que côest ¨ la demande de la personne ou est-ce que côest parce que vous ne souhaitez pas 

renouveler ce contrat ? 

 

Mme Bolea : ce quôil faut savoir côest que la r®glementation au niveau de lôattribution de ces 

contrats a ®t® modifi®e et que nous sommes actuellement en train de voir si cette personne 

pourrait ¨ nouveau °tre ®ligible ou non. On a encore un petit peu de temps pour voir si on pourra 

le renouveler ou non, je ne peux pas dire aujourdôhui assur®ment que ce contrat sera renouvel®, 

on va le savoir dans les semaines ¨ venir. 

 

Mme Gamba : il lôa sollicit® de toute fa­on. 

 

Mme Bolea : je pense quôil a sollicit® son chef de service en tout cas je pense que oui mais 

nous sommes en attente de voir sôil est ®ligible ou non. 

 

M. le Maire : juste une petite pr®cision, on est aussi en attente de voir si lôEtat reconduit ce 

type de contrat parce que vu les probl¯mes budg®taires actuels, cela fait partie des choses qui 

seront surement supprim®es et pour donner une id®e un des contrats quôon vient de renouveler, 

on ®tait dans le droit de la renouveler, elle ®tait dans les clous si je puis dire en termes de crit¯res 

dô°tre renouveler et on a failli ne pas avoir le renouvellement, il a fallu se battre pour lôavoir. 

 

Mme Gamba : et celui du multi-accueil côest un nouveau contrat ? 

 

M. le Maire : on va demander un nouveau si on peut en avoir un. On est oblig® de faire la 

d®marche de faire la d®lib®ration mais aujourdôhui on nôa aucune garantie sur le fait quôon 

puisse prendre de nouveau des contrats PEC, on nôa aucune garantie sur le prolongement de 

certains qui ¨ la base pouvaient °tre prolong®s. La r¯gle du jeu a chang®. 

 

 

VOTE A LôUNANIMITE 
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Rapporteur : Catherine Bol®a                                                                                DCM 78/2024 

 

OBJET : PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE  

                RISQUES PREVOYANCE  

                MODE DE CONTRACTUALISATION ET PARTICIPATION 

 

Vu les articles L 827-1 et suivants du code g®n®ral de la fonction publique relatifs ¨ la protection 

sociale compl®mentaire, 

Vu le d®cret nÁ 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif ¨ la participation des collectivit®s 

territoriales et de leurs ®tablissements publics au financement de la protection sociale 

compl®mentaire de leurs agents et les quatre arr°t®s dôapplication du 8 novembre 2011, 

Vu le d®cret nÁ 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

compl®mentaire et ¨ la participation obligatoire des collectivit®s territoriales et de leurs 

®tablissements publics ¨ leur financement, 

Vu la d®lib®ration du conseil dôadministration du centre de gestion des Alpes-de-Haute-

Provence nÁ24/23 du 28 juin 2024 portant attribution de la convention de participation et de 

son contrat collectif associ® ¨ l'organisme dôassurance RELYENS MUTUAL INSURANCE 

d®signant pour mandataire RELYENS SPS pour le risque pr®voyance, 

Vu la convention de participation valant contrat collectif dôassurance pr®voyance sign®e le 

28/06/2024 entre le centre de gestion de la fonction publique territoriale et RELYENS SPS, 

agissant comme mandataire de la soci®t® RELYENS MUTUAL INSURANCE, 

Vu la d®lib®ration nÁ55/2024 du conseil municipal en date du 11 juillet 2024, 

Vu lôavis du comit® social territorial du 25 octobre 2024, 

 

Pour rappel, les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des 

garanties dôassurance de protection sociale compl®mentaire auxquelles les agents qu'ils 

emploient souscrivent pour couvrir les risques pr®voyance : incapacit® de travail, invalidit®, 

inaptitude ou d®c¯s. 

Cette participation deviendra obligatoire pour les risques pr®voyance ¨ compter du 1er janvier 

2025 avec un montant minimal de 7 ú brut mensuel par agent. 

Les garanties minimales ®ligibles ¨ la participation de lôemployeur sont lôincapacit® de travail 

et lôinvalidit® pour 90% du salaire net. 

Elles doivent °tre propos®es selon le mode de contractualisation suivant : 

- contrat individuel dôassurance labellis®, 

ou 

π contrat collectif dôassurance souscrit dans le cadre dôune convention de participation. 

Cette convention est conclue, ¨ l'issue d'une proc®dure d'appel ¨ concurrence, avec un 

organisme d'assurance soit par lôemployeur, soit par le centre de gestion du ressort de 

lôemployeur. 
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Conform®ment aux dispositions des articles L.827-7 et L.827-8 du code g®n®ral de la fonction 

publique, le conseil dôadministration du centre de gestion (CDG) a d®cid® de conclure, pour le 

compte des collectivit®s territoriales et de leurs ®tablissements publics et afin de couvrir pour 

leurs agents le risque pr®voyance, au titre de la protection sociale compl®mentaire, une 

convention de participation. 

A lôissue de la proc®dure de consultation, le CDG 04 a souscrit une convention de participation 

pour le risque pr®voyance aupr¯s de RELYENS MUTUAL INSURANCE, pour une dur®e de 

six ans. Cette convention prendra effet le 1er janvier 2025 jusquôau 31 d®cembre 2030. 

Les collectivit®s territoriales et ®tablissements publics peuvent d®sormais adh®rer ¨ la 

convention de participation sur d®lib®ration de leur assembl®e d®lib®rante, apr¯s consultation 

de leur Comit® Social Territorial. 

Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 

 

¶ RETENIR  pour les risques prévoyance pour un effet au 1er janvier 2025, le mode de 

contractualisation suivant : contrat collectif dôassurance souscrit avec le groupe 

RELYENS par le Centre de Gestion des Alpes de Haute Provence dans le cadre dôune 

convention de participation et ¨ lôissue dôune proc®dure dôappel ¨ concurrence g®r®e par 

le Centre de Gestion. 

 

¶ MAINTENIR  à compter du 1er janvier 2025, une participation mensuelle brute de 15 

euros par agent, participation respectant le minimum de 7 euros bruts pr®vu ¨ lôarticle 2 

du décret n°2022-581 du 20 avril 2022. 

 

¶ AUTORISER  M. le Maire à effectuer tout acte en conséquence. 

 

¶ INSCRIRE  chaque année au budget les crédits nécessaires à son paiement. 

 

DISCUSSION : 

Mme Gamba : ce contrat collectif est-ce quôil est plus avantageux en termes dôoptions on va 

dire. Est-ce quôavant il y avait un contrat d®j¨ sur la commune en termes de protection. Je me 

souviens quôil y avait une assurance. 

Mme Bolea : Effectivement il y avait la possibilit® dôadh®rer ¨ un contrat collectif. 

Mme Gamba : avec les arr°ts maladie ? 

Mme Bol®a : oui l¨ côest la pr®voyance, jôai bien pr®cis® côest lôincapacit®, lôinvalidit® et le 

d®c¯s.  

Ce quôil faut savoir côest quôil a ®t® fourni ¨ tous les agents un simulateur. Ils ont pu tester les 

contrats quôils avaient et ce qui leur a ®t® propos®. Les contrats propos®s par Relyens offrent 

non seulement une couverture int®ressante mais surtout ¨ un taux vraiment beaucoup plus bas 

que les contrats quôils avaient actuellement. 

On a vraiment bien ®tudi® la question, on nôa pas juste regard® et pris la d®cision du CDG, on 

a quand m°me fait 3 CST pour en arriver ¨ cette d®cision parce quôon a voulu vraiment ®tudier 
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avec pr®cision le sujet et les repr®sentants du personnel ont donn® un avis favorable lors du 

dernier CST. 

Mme Gamba : et cela repr®sente quelle somme sur une ann®e ? 

Mme Martinon : la pr®voyance côest aussi me semble-t-il le maintien de revenu en cas dôarr°t 

de travail, cela sôappelle la pr®voyance. 

Mme Bolea : côest au-del¨ de ce qui est pr®vu par lôemployeur, il y a un moment ou lôemployeur 

arr°te et la pr®voyance prend le relais. 

M. Allevard : la participation employeur de 15 ú repr®sente aux alentours de 22 000 ú ¨ peu 

pr¯s. 

M. le Maire : derni¯re pr®cision, pour dôautres raisons on a rencontr® les repr®sentants FO du 

d®partement qui nous ont demand® ce quôon avait choisi, ils nous ont dit il faut prendre ce 

contrat, nous on a fait le tour de toutes les propositions et côest celle qui est la plus int®ressante 

pour les agents. 

Mme Bolea : Merci monsieur lôadjoint aux finances pour les pr®cisions de ce que cela va nous 

co¾ter. 

 

 

VOTE A LôUNANIMITE 
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Rapporteur : Catherine Bol®a                                      DCM 79/2024 

 

 

OBJET : PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE - RISQUE SANTE  

                 MODE DE CONTRACTUALISATION ET PARTICIPATION 

 

Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales,  

Vu le code g®n®ral de la fonction publique, 

Vu le d®cret nÁ2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif ¨ la participation des collectivit®s 

territoriales et de leurs ®tablissements publics au financement de la protection compl®mentaire 

de leurs agents, 

Vu le d®cret nÁ 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

compl®mentaire et ¨ la participation obligatoire des collectivit®s territoriales et de leurs 

®tablissements publics ¨ leur financement, 

Vu lôavis du comit® social territorial en date du 25 octobre 2024 

Consid®rant que les personnes publiques mentionn®es ¨ lôarticle L.4 du code g®n®ral de la 

fonction publique participent au financement des garanties de protection sociale 

compl®mentaire destin®es ¨ couvrir les frais occasionn®s par une maternit®, une maladie ou un 

accident auxquelles souscrivent les agents que ces personnes publiques emploient, ces garanties 

sont au minimum celles d®finies au II de l'article L. 911-7 du code de la s®curit® sociale. 

Consid®rant que sont ®ligibles ¨ la participation des collectivit®s territoriales et de leurs 

®tablissements publics les contrats destin®s ¨ couvrir les risques mentionn®s ¨ l'article L. 827-1 

mettant en îuvre les dispositifs de solidarit® mentionn®s ¨ l'article L. 827-3, cette condition 

pouvant °tre attest®e par la d®livrance d'un label dans les conditions pr®vues ¨ l'article L. 310-

12-2 du code des assurances. 

 

Jusquôau 31 d®cembre 2024, la participation des collectivit®s territoriales au financement de la 

protection sociale compl®mentaire de leurs agents est facultative. Cette participation devient 

obligatoire au 1er janvier 2025 pour le risque pr®voyance et au 1er janvier 2026 pour le risque 

sant®. 

Concernant ce risque sant® et apr¯s avoir recueilli lôavis du comit® social territorial, M. le Maire 

propose que la commune participe ®galement d¯s le 1er janvier 2025. 

Le montant mensuel de la participation sera fix® ¨ 15 ú par agent comme pour le risque 

pr®voyance. 

Cependant une proc®dure dôappel ¨ concurrence nôayant pas encore ®t® men®e, la collectivit® 

optera pour la proc®dure de lab®lisation et aidera donc les agents ayant souscrit un contrat ou 

adh®r® ¨ un r¯glement lab®lis® au niveau national.  

 

Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 
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- DECIDER de participer au risque sant® ¨ compter du 1er janvier 2025. 

 

- DECIDER de retenir pour le risque sant® la proc®dure suivante : contrat individuel 

dôassurance b®n®ficiant dôun label souscrit par lôagent. 

 

- DECIDER de verser ¨ compter du 1er janvier 2025 une participation mensuelle brute 

de 15 ú par agent. 

 

- DôAUTORISER M. le Maire ¨ effectuer tout acte en cons®quence. 

 

- DôINSCRIRE au budget les cr®dits n®cessaires ¨ son paiement. 

 

 

DISCUSSION : 

Mme Leplatre : pour la participation de 15 ú par agent donc côest la part employeur et la part 

salari® est de combien ? quôest-ce quôil reste ¨ leur charge ? 

 

Mme Bolea : jusquô¨ pr®sent les agents payaient leur mutuelle et  l¨ maintenant on va participer 

¨ hauteur de 15 ú. La part des agents cela va °tre en fonction de ce quôils vont choisir comme 

protection. Ils auront des options chacun va choisir la protection quôil souhaite et en fonction 

cela peut °tre une mutuelle ¨ 30 ú par mois du coup cela fera 50 % pay®s par la commune mais 

cela peut °tre aussi une mutuelle ¨ 100 ú par mois. Nous lôid®e côest lô®quit® chaque agent quel 

que soit le contrat quôil choisit aura droit ¨ 15 ú. 

 

Mme Martinon : si jôai bien compris ¨ compter de janvier 2025, vous avez souhait® participer 

¨ hauteur de 15 ú sur les contrats labellis®s existants, côest-̈-dire que les agents qui ont des 

contrats qui rentrent dans ce cadre-l¨ b®n®ficieront dans un premier temps d¯s 2025 des 15 ú. 

Est-ce que côest bien ­¨ ou pas ? 

 

Mme Bolea : côest exactement ­¨ 

 

 

 

VOTE A LôUNANIMITE 

 

 

 

 

 

Mme Bolea remercie le vote ¨ lôunanimit® pour les agents de la commune. 
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Rapporteur : M. le Maire                                      DCM 80/2024 

 

 

OBJET : AVENANT NÁ 2 A LA CONVENTION DôINTERVENTION FONCIERE AVEC 

LôEPF PACA 

 

 

Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales, 

 

Vu le code de la construction et de lôhabitation et notamment son  article L.302-5, 

 

Vu la loi nÁ2000-1208 du 13 d®cembre 2000 relative ¨ la solidarit® et au renouvellement 

urbains, 

 

Vu la d®lib®ration NÁ CC-7-02-23 en date du 3 mars 2023 du conseil communautaire de la 

DLVAgglo ayant approuv® le Programme Local de lôHabitat (PLH), 

 

Vu lôinstruction du Gouvernement du 30 juin 2015 relative au renforcement de lôapplication 

des obligations pour les communes soumises ¨ lôarticle L.302-5 du code de la construction et 

de lôhabitation, 

 

Vu la d®lib®ration nÁ13/2021 du 10 mars 2021 approuvant la convention dôintervention fonci¯re 

de lôEPF PACA, 

 

Vu la d®lib®ration nÁ56/2022 du 28 juin 2022 approuvant lôavenant nÁ1 ¨ la convention 

dôintervention fonci¯re avec lôEPF PACA, 

 

Vu le contrat de mixit® sociale dôOraison approuv® par d®lib®ration du conseil municipal en 

date du 15 d®cembre 2023, 

 

Consid®rant quôil y a lieu de proc®der ¨ un nouvel avenant de cette convention dôintervention 

fonci¯re dans les conditions fix®es ci-apr¯s, 

 

 

DLVAgglo, la Commune dôOraison et lôEtablissement Public Foncier (EPF) de Provence-

Alpes-C¹te dôAzur ont contractualis® une convention dôintervention fonci¯re en phase 

impulsion-r®alisation dôun montant de deux millions dôeuros hors taxes, sur deux friches en 

centre-ville d®nomm®e ç Le Cigare è et ç Lacroix è, en vue de r®aliser une op®ration 

dôensemble sur ces deux secteurs. 

 

Depuis la signature de cette convention, le site Lacroix a ®t® acquis en totalit® par lôEPF. Sur le 

site Cigare, seule une partie du site est aujourdôhui ma´tris®e. A ce jour, et suite ¨ lôavenant nÁ1 

act® en conseil municipal, le montant maximum inscrit dans la convention et sur lequel est 

engag®e la commune, est de 3 200 000 ú. 

 

Parall¯lement ¨ cela, suite ¨ la constatation de la mise en vente dôun bien localis® ¨ un endroit 

strat®gique du projet EcoQuartier et riverain du secteur ç Cigare è, la commune a sollicit® lôEPF 

pour une nouvelle acquisition. Il sôagit de lôacquisition de la propri®t® cadastr®e G nÁ1221 dont 

la localisation est pr®cis®e dans lôannexe nÁ1. Cette parcelle est en effet situ®e ¨ environ 80 m 
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de la limite de lôunit® fonci¯re ma´tris®e sur le secteur ç Cigare è. Elle se situe ®galement au 

cîur du p®rim¯tre du projet EcoQuartier, en continuit® imm®diate de fonciers publics.  

Cette parcelle pourrait donc avoir tout son int®r°t dans le cadre de lôam®nagement global de ce 

secteur que ce soit en termes de stationnements, de desserte publique ou de potentiels 

logements. 

 

Au regard des d®penses d®j¨ engag®es par lôEPF concernant les acquisitions fonci¯res, les 

d®molitions effectu®es et celles ¨ venir, et consid®rant que lôengagement maximum actuel est 

d®j¨ quasiment atteint, il est donc n®cessaire de faire ®voluer le montant de la convention pour 

permettre la poursuite de ces projets.  

 

Côest dans ce contexte, quôil a ®t® d®cid® dôaugmenter le montant de la convention de cinq cent 

mille euros (500 000 ú), portant ainsi le montant total de la convention ¨ 3 700 000 ú. Ainsi, 

toutes les d®penses sont cumul®es dans la convention (3 700 000 ú) sans cependant tenir compte 

des recettes (soit 500 000 ú ¨ ce jour, li®s ¨ des cessions fonci¯res). 

 

Lôavenant li® ¨ cette augmentation est pr®sent® en annexe nÁ2. 

 

Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 

 

¶ APPROUVER lôavenant nÁ 2 ̈ la convention dôintervention fonci¯re sur les sites ç Le 

Cigare è et ç Lacroix è joint en annexe. 

 

¶ AUTORISER Monsieur le Maire ¨ effectuer toutes les d®marches et formalit®s utiles, 

et ¨ signer toutes les pi¯ces n®cessaires se rapportant ¨ lôavenant ci-annex®. 

 

¶ AUTORISER Monsieur le Maire ¨ poursuivre les ®tudes n®cessaires pour la r®alisation 

de ces projets. 

 

¶ PREVOIR les cr®dits n®cessaires au budget des six prochaines ann®es. 

 

DISCUSSION : 

Mme Martinon : si au terme des 6 ans rien nôest fait, est-ce que cela peut °tre reconduit comme 

cela avait ®t® fait ¨ La Brillanne je crois sauf erreur de ma part ? 

 

M. le Maire : en fait lôEPF intervient sur une base de 6 ans et si au bout de 6 ans aucune 

d®marche nôa ®t® faiteé 

 

Mme Martinon : non pas aucune si les d®marches ont ®t® faites. 

 

M. le Maire : non sôil nôy a eu aucune d®marche durant lôobligation de rachat, l¨ aujourdôhui 

sur le secteur Cigare on en maitrise la moiti® et on verra la d®lib®ration tout ¨ lôheure on nôarrive 

pas ¨ maitriser lôautre moiti®, ils ne vont pas nous dire dans 6 ans pour la moiti® que lôon a 

aujourdôhui il faut arr°ter. Ils sont conscients que les choses sont lanc®es, que cela va aboutir ¨ 

une vente et quôils vont r®cup®rer lôargent qui a ®t® mis par lôEPF et ils ne viendront pas nous 

emb°ter l¨-dessus. Je pense quôaujourdôhui une fois que la dynamique est l¨, on nôaura pas de 

souci ¨ ce niveau-l¨. 
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Mme Gamba : il me semble que vous avez dit que la nouvelle parcelle qui a ®t® pr®empt®e 

avait une valeur de 250 000 ú, pourquoi cette diff®rence, pourquoi on rajoute 500 000 ú au lieu 

de 250 000 ú ? 

 

M. le Maire : alors l¨ par rapport aux 3 200 000 ú, aujourdôhui pour racheter cette propri®t® ̈  

250 000 ú il nous manquerait 150 000 ú, on a mis 700 000 ú pourquoi parce que l¨ on est oblig® 

de faire un avenant, ¨ chaque fois on est oblig® de faire des avenants,  on a pris plus large 

700 000 ú de plus ce qui ne veut pas dire quôon les d®pensera et la deuxi¯me chose côest quôil 

y a les achats mais il y a aussi une partie des ®tudes et de la d®molition, sôil y a de lôamiante par 

exemple tout est pris en compte pas que lôachat. Il y a aussi les frais inh®rents ¨ lôachat côest 

pour cela quôon a pris cette marge de 155 000 ú. 

 

Mme Gamba : et du coup est-ce quôil y a eu un avis des domaines qui a ®t® demand® pour 

chaque achat par EPF ? 

 

M. le Maire : côest obligatoire 

 

Mme Gamba : je me souviens en 2022 lors du 1er avenant on en avait discut® et vous aviez 

propos® de nous adresser un ®tat parcellaire de ce qui ®tait propos® par les Domaines et du 

montant de lôacquisition conventionn®e ou accord®e par lôEPF. Cela nous donnerait quand 

m°me une id®e du prix dôachat parce que bon côest vrai quôon a lôimpression de rajouter. L¨ on 

rajoute parce quôon va acqu®rir une nouvelle parcelle mais on a lôimpression que chaque fois il 

faut rajouter et que lôestimation du d®part elle ®tait vraiment obsol¯te. 

 

M. le Maire : l¨ ce nôest pas quôil faut rajouter, cet achat nô®tait pas pr®vu, je vous le redis ̈  

chaque fois cela se cumule donc ¨ chaque fois on sera oblig® de rajouter mais côest d®duit aussi 

Apr¯s sur les prix des Domaines, je pense quôon peut vous les faire passer mais pour certains 

je pense quôon a des prix qui nô®taient pas ceux demand®s par les acheteurs, en g®n®ral on est 

plut¹t en dessous. 

 

Mme Gamba : oui mais je me souviens par exemple que pour le quartier Lacroix, il y avait 

quand m°me des difficult®s ¨ acqu®rir la derni¯re parcelle et je me souviens tr¯s bien que lôEPF 

avait dit quôil fallait encore n®gocier ou proposer ®ventuellement un ®change de terrain par 

rapport ¨ la soci®t® install®e propri®taire de cette parcelle. Donc côest vrai quôaujourdôhui on ne 

connait pas le prix dôachat de cette parcelle mais il me semble peut-°tre que côest int®ressant de 

connaitre le montant de lôacquisition de cette parcelle. On ne va pas parler de la personne en 

question mais la soci®t® mais on sait de qui on parle. 

 

M. le Maire : On voit avec Thierry Sedneff pour ®ventuellement faire une r®union ensemble 

pour donner les montants et les tableaux. Pas de souci. 

 

 

 

VOTE PAR 23 POUR  

ET 3 ABSTENTIONS (I. Gamba ï L. Leplatre ï C. Bouclier) 
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Annexe nÁ 1 ï Localisation de la parcelle G nÁ1221 
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Annexe nÁ 2 ï Avenant nÁ2 ¨ la convention dôintervention fonci¯re avec lôEPF PACA 
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